LE DOCUMENT UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES (DUER)

Qu’est-ce que l’évaluation des risques professionnels ?
Inscrite dans une démarche de prévention à l’égard des personnels, elle permet d’apporter des réponses et des solutions appropriées face à des risques identifiés.
Ex : travail avec éclairage insuffisant (ambiance), sol dégradé dans la cour (nids de poule) avec risque de chute
Le document unique est la transcription de cette évaluation. Il est construit à la fois sur du ressenti et sur des constats.

Quel est son objectif ?
Le DUER a pour but d’améliorer la sécurité et la santé physique et mentale des travailleurs. Il s’agit essentiellement :
- d’éviter ou de limiter les risques professionnels,
- d’améliorer les situations existantes,
- de définir les actions de prévention à mener.

Il permet de recenser et d’évaluer les risques pour les personnels de l’éducation nationale et de prendre des mesures pour les éliminer ou les atténuer. Les conditions de travail et les risques psychosociaux y sont intégrés. 
La finalité du DUER est de mettre à jour les risques rencontrés pendant le temps de travail, afin de chercher des solutions, visant à éliminer ou à atténuer ces risques dans le but d’améliorer les conditions de travail des personnels. Sa constitution permet de faire le lien avec la collectivité de rattachement pour les mesures de prévention relevant de leur compétence.

Le DUER résulte d’une obligation réglementaire ; c’est un outil de pilotage pour l’école et de liaison avec la collectivité territoriale.

Quelle méthode utiliser pour la réalisation du DUER ?

	Identification des lieux et/ou types d’activités
- lieux : salles de classe, escaliers et couloirs, sanitaires, bureaux, local technique…
- types d’activités : enseignement, surveillance, accueil des parents, entretien…
	Identification des risques
- chutes de plain-pied
- risques liés au port de charge
- risques psycho-sociaux...

	Évaluation et hiérarchisation des risques
- fréquence, probabilité de survenue
- gravité du dommage prévisible


	Recherche d’actions sur la base des principes généraux de prévention
- supprimer le risque
- en réduire l’occurrence ou les effets
- informer les travailleurs
	Mise en œuvre et suivi des actions
Certaines sont mises en œuvre et suivies uniquement au niveau de l’école, d’autres relèvent des autorités hiérarchiques et/ou du propriétaire. Il est nécessaire d’établir un échéancier.



Qui élabore le DUER ?
L’évaluation s’inscrit dans une démarche collective de prévention. Les personnels sont les mieux placés pour identifier les situations dangereuses. Ils ont souvent déjà réfléchi aux mesures de prévention à mettre en œuvre.
Il est donc nécessaire de les associer à la démarche pour mieux prendre en compte la réalité du travail. Le directeur d’école a un rôle d’impulsion, de coordination et de suivi des actions.
Ex : un membre du personnel peut repérer un risque particulier, le signaler au directeur pour intégration au DUER
Des personnes ressources peuvent être sollicitées : IEN, assistant de prévention, Inspecteur Santé Sécurité au Travail (ISST), médecin de prévention…
Un travail en partenariat avec la collectivité peut être mis en place.



Le rôle du directeur : 
Il n'est pas l'acteur unique des démarches d'évaluation des risques. Mais c’est à lui, en tant que responsable administratif de l’école, de transcrire cet inventaire sur le DUER de l’école. Il fait un inventaire actualisé des risques identifiés, avec l’aide de tous les personnels, dans son école. Au niveau de l’estimation du risque, il fait des propositions afin de supprimer ou diminuer les risques encourus. 
Il met en œuvre les actions réalisables avec les moyens de l'établissement, et l’IEN communique au DASEN et au maire les mesures relevant de leur compétence (formations à mettre en place, travaux de sécurité, diagnostics, etc.).

Quelle est sa périodicité de mise à jour ?
Le document doit être mis à jour au moins une fois par an et à chaque fois que des gros travaux ont lieu dans l’école ou lors de modifications des conditions de travail.
Actualisation du DUER (1 fois par an) :
Le jour de l’actualisation du DUER, on procède à une nouvelle évaluation des risques (plus rapide qu’à la mise en place initiale du DUER) : 
- faire un état des lieux en appui de la fiche synthèse de l’année précédente et des fiches du Registre SST rédigées au cours de l’année et dont les risques n’auraient pas encore été solutionnés ;
- si de nouveaux risques apparaissent lors de l’actualisation, compléter la fiche risque matériel et/ou la fiche risques psychosociaux/TMS du DUER. Il faut reporter ces nouveaux risques dans la fiche synthèse.
La fiche de synthèse est ensuite transmise à l’IEN et à l’assistant de prévention.

Ce document est-il le seul à prendre en compte les risques professionnels dans l’établissement ?
Non, il existe d’autres registres obligatoires dont le Registre de santé et sécurité au travail (RSST) qui est à la disposition des personnels et usagers pour signaler les dysfonctionnements et faire des propositions d’amélioration des conditions de travail.
Mais dans l’école, le DUER est le seul à consigner l’évaluation des risques professionnels pour les personnels et les mesures de prévention prises. Il permet de conserver l’historique de la démarche et des actions mises en œuvre.

Le RSST, un registre en lien avec le DUER
Le Registre Santé Sécurité au Travail (RSST) doit être mis à disposition de tous les personnels et usagers de l’école. 
C’est un outil de liaison dans lequel sont signalés les situations ou les faits pouvant entraîner un risque pour la santé ou la sécurité au travail. 
Concernant les risques psycho-sociaux (RPS), il est préconisé qu’aucun nom de personnel et d’élève ne soit mentionné. 
Le rôle du RSST : 
Il permet de signaler au quotidien un risque ou un fait dommageable.  Que peut-on consigner sur ce registre ? 
• La sécurité des installations (électricité, gaz, …) : vétusté, disjonctions fréquentes, absence de prise de terre, … 
• Les risques d’accidents corporels ou de maladies : produits ou matériels dangereux, risques de chutes, … 
• L’état des locaux : difficultés d’accès, de circulation, état des bâtiments (sols, murs, plafonds), accessibilité des personnes à mobilité réduite, encombrements… 
• L’hygiène des locaux : nettoyage général, état des sanitaires, aérations… 
• L’environnement de travail : éclairage, espace de travail, port de charge, bruit, travail sur écran, cadre de vie, température, … 
• Les conditions de travail : stress, mal être, harcèlement, … 
Le rôle du directeur : 
- il numérote la fiche dans l’ordre croissant de son entrée dans le registre ; 
- il prend connaissance de la fiche pour déterminer son caractère d’urgence ou de gravité, afin de commencer son traitement, le jour même si nécessaire ; 
- il peut associer à sa réflexion toute personne qu’il juge de bon conseil (interne ou externe à l’école) et il peut contacter par téléphone l’assistant de prévention de circonscription ;
- en fonction du risque, il communique la fiche à une ou plusieurs entités : IEN, Mairie, IA, CHSCT.
La fiche SST :
[bookmark: _GoBack]- le risque a été résolu à la date d’actualisation du DUER  la fiche n’est pas intégrée au DUER ;
- le risque n’a pas été résolu à la date d’actualisation du DUER  la fiche est intégrée au DUER et le risque est mentionné dans la fiche de synthèse.

